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Avec le printemps, c’est une période 
particulièrement intense et riche en 
manifestations qui va s’ouvrir ! Et celle qui 
me tient particulièrement à cœur : 

On n’a pas tous les jours 70 ans ! Et 
notre  station balnéaire a vu ses soixante-
dix premières années marquées par de 
nombreuses évolutions. 

Avant d’atteindre l’âge de la maturité, 
Marseillan-plage a traversé quelques 
périodes tourmentées, mais aussi des 
périodes de prospérité.

C’est au Maire fondateur et à ceux qui 
lui ont succédé que je souhaite rendre 
hommage, mais aussi à toutes ces familles 
qui ont fait de Marseillan-plage, ce qu’elle 
est aujourd’hui. 

C’est pour fêter notre station balnéaire 
riche de son passé, fière de son présent 
et confiante en son avenir que nous avons 
tenu à organiser un week-end festif, les 26 
et 27 mai, en y invitant tous nos amis ; ceux 
des jours anciens ou ceux qui viennent pour 
la première fois y passer leur vacances et 
ceux bien sûr qui y vivent ou qui y travaillent 
quotidiennement.  

J’invite tous les Marseillanais à venir 
nombreux lors de ces festivités : expositions, 
concerts, feu d’artifice, animations sur les 
plages et dans la station pour célébrer 
l’anniversaire de notre belle septuagénaire.

Yves MICHEL
Maire de Marseillan
Vice-président de Thau Agglo
Président du Syndicat Mixte du 
Bassin de Thau
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tous Les convives se sont régalés
REPAS DE LA SOLIDARITÉ

Repas copieux, ambiance détendue, 
beau spectacle, toutes les 
conditions étaient réunies pour 

que ce moment de convivialité soit une 
réussite. Durant son allocution, le maire, 
Yves Michel, accompagné de Georgette 
Requena, adjointe déléguée aux affaires 
sociales et Colette Brissois, conseillère 
municipale, a remercié l’ensemble des 
participants, rappelant à l’assistance que 
la participation financière du repas est 
reversée aux Restaurants du Cœur.
Le menu festif a satisfait pleinement les 
papilles des gourmands. Bien sûr, quelques 
bonnes bouteilles ont complété ce repas.
Et puis, pour faciliter la digestion, la piste de 

danse  a fait recette avec notamment les 
amateurs de valse, de tango, de madison, 
de paso et autres rythmes endiablés. Les 
heures ont défilé trop vite et ce n’est qu’en 
fin de journée que tous se sont séparés, 
non sans avoir apprécié ces moments 
simples de bonheur que l’on aime déguster 
sans retenue. 

Une nouvelle fois, le repas de la 
Solidarité organisé sur deux jours, par 
le Centre Communal d’Action Sociale 
a remporté un franc succès. Les élus 
et les agents du CCAS ont accueilli les 
convives à la salle Paul Arnaud pour 
un repas gastronomique suivi d’un 
spectacle de plumes, de paillettes et de 
musique. 

anniversaire du Cessez-le-feu en Algérie 
CÉRÉMONIE

Le Maire et son adjointe ont fait le tour des tables

Dimanche 19 mars avait lieu la 
cérémonie commémorant le 55ème 

anniversaire du cessez-le-feu en Algérie. 
Après le dépôt de gerbes, le maire, 
Yves Michel, a lu le message officiel du 
secrétaire d’Etat puis ce fut la lecture du 
message du Général Ailleret annonçant 
la fin de plus de sept années de combats, 
par un conseiller junior, Luis Bonnal 
accompagné du président de l’ULAC, 
Christian Moulin. Cette commémoration 

avait une résonnance un peu particulière 
puisque l’on célébrait les 55 ans des 
accords d’Evian qui officialisaient la fin des 
combats. Pour l’occasion, le président de 
la FNACA, Claude Morgnieu a remis la 
médaille commémorative, à Yves Michel, 
le Maire, à Marc Rouvier, 1er adjoint 
délégué aux anciens combattants, à Luis 
Bonnal, représentant du Conseil Municipal 
des Jeunes et au sergent David Casanova, 
président du Souvenir Français.

et aussi...

Remise de la médaille commémorative du 55ème anniversaire du cessez-le-feu en Algérie Sophiane Benouar, jeune Marseillanais  
de 26 ans prouve que même sans le 
baccalauréat, de belles perspectives 
d’avenir s’ouvrent à lui. En contrat 
d’avenir au service jeunesse de la 
ville, il a pour projet de créer sa 
société de promenade en mer. Lors 
des premières assises de la Jeune 
Chambre Economique locale qui se 
sont déroulées à Sète, il a présenté sa 
trajectoire personnelle et expliqué ses 
choix et ses ambitions. Un exemple à 
suivre… 



Le Salon de l’Agriculture à Paris, reste 
un bon moyen, pour les producteurs, de 

présenter leur savoir-faire. 
Outre la dégustation et la vente de produits 
régionaux, ce rendez-vous a également 
été l’occasion pour eux de participer au 
concours général agricole, afin de tenter 

de récolter de précieuses récompenses. 
Pour les producteurs locaux, ce concours 
a permis une nouvelle fois de repartir avec 
un grand nombre de médailles.

Les Caves Richemer remportent 9 
médailles : 6 en or, 2 en argent et 1 en 
bronze.

De leur côté les ostréiculteurs se voient 
récompensés par deux médailles d’or 
pour Occi Marée et Ludovic Moulis et une 
d’argent pour Titin.

Comme chaque année le maire de 
Marseillan les a rejoints à Paris dans le 
cadre de sa nouvelle délégation de vice-
président délégué au développement 
économique et aux activités conchylicoles, 
mais aussi en tant que maire de Marseillan.
Il était accompagné de Marie-Christine 
Fabre de Roussac adjointe déléguée à 
la viticulture et de Claudia Azaïs Négri 
conseillère municipale déléguée à la pêche 
et au port professionnel. 

Tous les trois ont félicité les lauréats pour 
leur travail et leur professionnalisme.
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Le Prix d’Excellence pour Occi Marée
CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE

Les Prix d’Excellence récompensent 
les producteurs qui, jour après jour, de 
génération en génération, font de leur 
métier une passion. Ils allient tradition 
et modernité, créativité et innovation 
et participent ainsi au plus haut 
niveau au rayonnement du patrimoine 
gastronomique de la France.

« Compétition dans la compétition », les Prix 
d’Excellence récompensent chaque année, 
les producteurs ayant obtenu les meilleurs 
résultats, dans leur catégorie, au cours 
des trois dernières éditions du Concours, 
soit pour cette promotion 2014, 2015 et  
2016. Et cela a été le cas pour la famille 
Cuccurullo qui participe chaque année au 
concours général agricole organisé dans 
le cadre du Salon de l’Agriculture. C’est 
une médaille en or que les huîtres d’Occi 
Marée obtiennent. 

La sélection considère le nombre et le 
niveau de médaille (5 points pour l’Or, 
3 pour l’Argent, 1 pour le Bronze). Le 
total étant ensuite divisé par le nombre 
d’échantillons présentés. 

« Ces distinctions ont pour vocation de 
valoriser « les meilleurs des meilleurs » 
des producteurs primés au cours des 3 

dernières éditions du concours général 
agricole. Elles récompensent la maîtrise 
des savoir-faire de ces entreprises et la 
régularité du haut niveau de qualité de 
leurs produits. Et cela, bien évidemment,  
contribue au rayonnement de la Ville où 
ils sont produits, et dans ce cas précis 
Marseillan. Un grand merci à l’entreprise 
Occi Marée » explique Yves Michel.

Fin janvier, la famille Cuccurullo, plus 
connu sous l’enseigne de la Ferme 
Marine, a reçu le Prix d’Excellence des 
mains du ministre de l’Agriculture, 
Stéphane Le Foll. Une belle 
reconnaissance pour cette famille en Or.  

Moisson de médailles pour les producteurs Marseillanais 
SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE

Une distiction de plus pour Occi Marée

Elus et médaillés se sont retrouvés au SIA

la régularité
dans l’excellence

12 médailles pour les 
vins et les huîtres
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Marseillan agit pour maintenir ses écosystèmes
BIOHUT

Pour rappel, 90 modules Biohut® 
avaient été placés en 2014 sur la 
commune. Ces habitats artificiels 

devaient contribuer à préserver les stocks 
de poissons en protégeant les post larves 
vulnérables face aux prédateurs très 
nombreux dans le milieu marin. 
En novembre 2016, les cages ont été 
sorties de l’eau afin d’analyser la situation 
des habitats et procéder à un comptage 
minutieux des différentes espèces qui 
s’y trouvaient. Au total, plus de 16 000 
individus et 35 espèces de faune marine 
ont été identifiés par l’équipe scientifique 
d’Ecocean.  Mi-mars, c’est en présence 
du Sénateur maire de Sète et président 
de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin de Thau, François Commeinhes, 
du maire de Marseillan, Yves Michel, très 
sensible aux questions environnementales, 
des conseillers départementaux, Marie-
Christine Fabre de Roussac et Sébastien 
Frey, du représentant de l’Agence de l’Eau 

et du Directeur départemental adjoint de la 
DDTM, Frédéric Blua, que s’est déroulée la 
réinstallation des habitats. Un peu plus tôt 
dans l’après-midi, deux classes de sixième 
du collège de Marseillan ont participé 
à des ateliers de sensibilisation animés 
par les scientifiques. Très intéressés par 
l’expérience, les collégiens suivront de 
près l’évolution de ses habitats tout au 
long de l’année scolaire, dixit M. Tony Gay, 
le principal du collège, présent lors de la 

réinstallation.
Marseillan a été l’un des précurseurs à 
avoir investi dans le procédé Biohut® avec 
l’installation des 90 modules dans ses deux 
ports contribuant ainsi au rétablissement 
des écosystèmes côtiers et lagunaires.

A Marseillan, l’opération Biohut a été 
financée par l’Agence de l’Eau (50%), la 
Ville de Marseillan (30%) et le département 
de l’Hérault (20%).

En partenariat avec la société Ecocéan, 
l’Agence de l’Eau et le Département, La 
Ville de Marseillan réinstalle les abris 
« Biohut » dans ses ports pour redonner 
la fonction de nurserie à certaines 
zones modifiées par l’homme.

le 1er contrat d’engagement de service civique signé à la mairie
SERVICE CIVIQUE

Les collégiens sensibilisés à la preservation de l’ecosystème

Tony Gay, Justine Banuls, Yves Michel et Ludovic Fabre

Fin janvier, le maire, Yves Michel 
et Justine Banuls  ont signé le 1er 

contrat d’engagement de service civique 
au bénéfice de la population et plus 
particulièrement auprès des collégiens en 
difficultés scolaires. Destiné aux jeunes de 
16 à 25 ans, sans condition de diplôme, 
le service civique est un engagement 
volontaire d’une durée de 6 à 12 mois. 

Il peut être effectué dans un des neuf 
domaines reconnus prioritaires par 
l’Etat : culture et loisirs, développement 
international et action humanitaire, 
environnement, intervention d’urgence, 
sport, santé, solidarité, mémoire et 
citoyenneté, éducation pour tous. Justine 
a opté pour ce dernier domaine. Elle 
apportera, avec le soutien de Ludovic 
Fabre, adjoint délégué à la jeunesse et du 
principal du collège, M. Gay,  une aide aux 
devoirs auprès des jeunes collégiens, 24 
heures par semaine durant huit mois.
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De nombreux postes à pourvoir pour la saison
RENCONTRES DES EMPLOIS SAISONNIERS 

Et le bilan est plutôt positif : « Plus de 
300 personnes ont franchi le seuil 
de la salle, c’est un beau succès » 

nous confiait Marie-Christine Fabre de 
Roussac, l’adjointe au maire déléguée au 
tourisme et à l’économie accompagnée de 
Georgette Requena, adjointe déléguée aux 
affaires sociales. Et d’après les employeurs 
présents, la qualité des CV est plutôt 
meilleure que les années précédentes. 

Une vingtaine d’entreprises étaient 
présentes. Elles accueillaient le public 
à leurs stands, parmi lesquelles des 
restaurants, des campings, des bars, 
les supermarchés Carrefour Market, 
mais aussi le SPAR de Marseillan-plage, 
un photographe et bien sûr la cave 
coopérative. En marge de ce forum, était 

également présente, l’Association des 
Marins et Marins Anciens Combattants 
de Marseillan qui avait convié les différents 
corps d’armée recherchant de jeunes 
volontaires mais aussi la Maison du Travail 
Saisonnier, H.C conseil pour la formation 
professionnelle et le lycée de la Mer venu 
pour l’occasion de Sète. Parmi le public, 

les demandeurs d’emploi longue durée 
affluaient sachant que la saison s’étend 
parfois jusqu’à six mois. 
La démarche était toujours la même, 
rencontrer des employeurs, décrocher un 
emploi, bien souvent sans choix déterminé 
sur le secteur d’activité, et sortir du 
chômage.

Comme chaque année, depuis une 
dizaine d’années maintenant, la 
Municipalité en partenariat avec la 
Mission Locale d’Insertion a organisé 
les Rencontres des Emplois Saisonniers, 
sur une matinée.

La Bourse au permis reconduit pour 2017
JEUNES

Employeurs et employés se sont rencontrés à la salle Paul Arnaud

La bourse au permis de conduire 
concerne les jeunes âgés de 18 à 25 
ans et plus particulièrement ceux 
qui ne disposent pas de ressources 
personnelles ou familiales suffisantes 
pour financer leur préparation au permis 
de conduire.
La bourse au permis consiste en la prise en 
charge par la municipalité de Marseillan, 
d’une partie du coût de la formation 
en contrepartie d’une activité d’intérêt 
collectif effectuée dans une association 
locale (30 à 70 heures).
Ce dispositif repose sur une aide apportée 

exclusivement par les collectivités locales. 
Cette formule présente un intérêt social 
majeur : elle permet aux jeunes de se 
rendre utiles à leur collectivité de vie. La 
bourse au permis de conduire repose sur 
un partenariat multiple entre la ville, le 
jeune, l’école de conduite et la structure 
d’accueil, partenariat concrétisé au moyen 
d’une convention.

Renseignements : 
CCAS : rue du Général de Gaulle entrée 
située face à la place de la République.
04 67 77 97 24 - ccas@marseillan.com

et aussi...
INITIATIVE THAU

Initiative Thau organise, en partenariat 
avec la ville de Marseillan, une 
conférence sur la création d’entreprise, 
avec ses partenaires l’ADIE, l’AIRDIE, 
la CCI de l’Hérault, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat, la BGE et 
Energies Alternatives le jeudi 27 
avril 2017 à 18h30 à la salle Paul 
Arnaud. Face au chômage, la création 
d’entreprise peut être une solution 
pour créer son propre emploi, mais 
entrer dans cette démarche peut être 
un véritable parcours du combattant.
Cette conférence a pour objectif de 
présenter les grandes étapes de la 
création d’entreprise. Les principaux 
acteurs de la création présenteront 
les différents dispositifs existants et les 
aides financières mobilisables. 
Une seule idée à retenir : faites-
vous accompagner pour votre projet 
d’entreprise !

Le permis à la portée de tous
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en bref...
DÉPÔTS SAUVAGES

Suite aux nombreux dépôts sauvages 
déposés sur l’avenue des Campings 
et à Marseillan-plage en général, liés à 
l’imminente ouverture de la saison, la 
Municipalité rappelle aux commerçants 
que les dépôts sauvages sont 
interdits.  Les gravats, vieille moquette, 
carrelages, enseignes… Sont à amener 
à la déchetterie.

Nouveau look, nouveaux aménagements… 
NOILLY PRAT

Après trois mois de chantier, les 
Etablissements Noilly-Prat rouvrent 

leurs portes au grand public. En exclusivité, 
le maire, Yves Michel, l’adjointe déléguée au 
tourisme et à l’économie, Marie-Christine 
Fabre de Roussac et quelques partenaires 
privilégiés ont été invités à découvrir les 
nouveaux aménagements entourés de 
l’équipe Noilly Prat au complet. 
Et le résultat est là ! Un style moderne, 
épuré, classe, à l’image de la marque 

qui n’a de cesse d’évoluer et d’offrir à 
Marseillan, une lisibilité internationale.
On sent la touche féminine et gracieuse 
d’Olivia Cabal, la responsable du site 
et de Kelly Bevan, son adjointe. Des 
nouveautés que les visiteurs pourront 
découvrir au fil des prochains mois. Les 
aménagements se poursuivent par étape 
avec prochainement le déplacement de 
la boutique, la création d’un musée de la 
marque et une nouvelle décoration du bar.

Maëva Mazières-Vidal est la nouvelle Reine
REINE

Le sourire de Maëva la nouvelle Reine 2017

Elle a un sourire éclatant et attire déjà 
tous les regards. A dix-sept ans, Maëva 
sait déjà bien se tenir devant les objectifs 
des photographes. Un exercice auquel elle 
se plie volontiers puisqu’elle ambitionne 
de devenir actrice après avoir passé 
son baccalauréat à la fin de l’année. 
Cette jeune marseillanaise, scolarisée au 
lycée Loubatière, était seule à concourir 
pour le fameux titre et c’est donc tout 
naturellement qu’elle s’est retrouvée 
élue… Et c’est amplement mérité. Juste 

avant le bureau municipal de ce lundi, elle 
a été officiellement présentée aux élus en 
présence, d’Yves Michel, le maire, de Nabil 
Sedki, le conseiller délégué aux festivités, 
de Stéphanie Carayon, trésorière de 
l’association des commerçants, Marseillan 
Labelle, qui lui a remis son écharpe et un 
magnifique bouquet de fleurs. 

D’autres cadeaux ont été offerts à la 
nouvelle reine par le président du Comité 
des Fête, Uldrick Négrou.

80 BOUGIES POUR NICOLE

Nicole Mallet, figure emblématique de 
l’Olympique Marseillanais, a fêté ses 80 
printemps entourée d’une multitude 
d’enfants et de toutes ses collègues 
animatrices. Une jolie surprise qui vient 
couronnée celle qui a consacré, depuis 
de nombreuses années, beaucoup de 
son temps et de son énergie aux petits 
marseillanais.  Et de l’énergie elle en a 
à revendre puisque les 80 bougies se 
sont éteintes d’un seul coup !

CENTENAIRES
La Ville de Marseillan, via son CCAS, 
lance un appel aux familles désireuses 
de souhaiter  l’anniversaire de leurs 
ainés centenaires : elle souhaite en 
effet célébrer les habitants fêtant leurs 
100 ans et plus...
Si c’est le cas, merci de bien vouloir 
vous faire connaître auprès des agents 
du CCAS au : 04 67 77 97 24.

Visite en avant-première pour les élus
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LE CHALUT - JÉRÉMY ET FABRICE

Retrouvez la recette
en vidéo sur :+

www.ville-marseillan.fr

1Eplucher les carottes - En couper 2 
en rondelles. Elles seront destinées à 

la sauce et cuites à l’huile d’olive avec 1 
branche de thym et de laurier. 

2Couper les deux autres en tronçon et les 
cuire à l’eau pour l’accompagnement. 

Même chose pour les poireaux. Eplucher 
les pomme de terre, les rajouter dans la 
casserole de cuisson à l’eau.

suggestion du patron :
Entrée :
Poulpito au chorizo
Dessert :
Nougat glacé maison
Vin d’accompagnement :
Villa Delmas - Côtes de Thongues

prochaine recette :
à découvrir...

3Couper la baudroie en morceau puis 
l’incorporer dans la casserole où 

rissolent les petits légumes à l’huile d’olive.

5Préparer l’aïoli : Ecraser une petite 
pomme de terre préalablement cuite, 

râper une gousse d’ail, 1 jaune d’œuf 
et on monte à l’huile d’olive comme une 
mayonnaise.

Bourride de Baudroie aux petits légumes

carte d’identité :
Devenu une institution à Marseillan-plage, 
le restaurant « le Chalut » est tenu, depuis 
1994, par Guy Portal. Originaire des 
Cévennes, Guy est arrivé à Marseillan en 
1989 pour faire la saison et il y est resté. 
Dans son restaurant, situé sur l’avenue de 
la Méditerranée, Guy propose une carte 
variée mais également des grillades cuites 
au feu de cheminée. A ses côtés, dans les 
cuisines, il est secondé par deux jeunes 
cuistots : Jérémy, le Vosgien et Fabrice 
originaire de Châteauroux. Et c’est dans 
une ambiance de franche camaraderie 
qu’ils nous ont fait découvrir leur recette.

Difficulté :

ingrédients :
Préparation : 25 minutes
• 4 belles carottes
• 4 poireaux
• 4 pommes de terre
• 2 baudroies (800g)
• 12 moules
• Huile d’olive
• 1 verre de vin blanc
• 2 gousses d’ail
• Thym
• Laurier

Pour l’aïoli :
• 1 petite pomme de terre écrasée
• 1 gousse d’ail
• de l’huile d’olive
•  1 jaune d’œuf
•  Crème fraîche

6Réserver le poisson et les moules 
dans une assiette. Mélanger les petits 

légumes avec l’aïoli. Rajoutez une cuillère 
à soupe de crème pour lier. Dressez le 
tout avec un peu de persil pour décorer et 
dégustez !

9

1 RECETTE, UN CHEF

4Déglacer au vin blanc et rajouter 1 
gousse d’ail. Laisser mijoter 5 minutes, 

rajouter les moules préalablement 
grattées et nettoyées en fin de cuisson.

Guy entouré de Jérémy et Fabrice



Le Château du Port
9, quai de la résistance

34340 Marseillan

www.le-chateau-du-port.com

Ouvert à l’année
04 67 77 31 67
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Q
uand l’armée d’occupation se 
retire, en 1944, presque toutes 
les maisons en bord de plage 
ont été ruinées et détruites, 

y compris le magnifique Château de 
Richemond. Seules y ont partiellement 
échappées, le domaine de Beauregard et 
la maison Maury transformés en infirmerie 
et hôpital militaire.

Le maire André Filliol rêve depuis toujours 
de doter la commune d’une station 
balnéaire. Il saisit cette opportunité 
et propose, dès le 22 octobre 1945, 
d’acquérir 20 hectares de terrain avec 
trois objectifs :
• Créer enfin une station balnéaire 
• Reloger les habitants des Onglous et 
de la plage qui avaient été expulsés par 
l’occupant.

• Réinstaller les pêcheurs sur leur lieu de 
travail.
Charles Rey, propriétaire du  château de 
Richemond, ne souhaitait pas reconstruire, 
écœuré et découragé par l’état de son 
château. Il accepte de vendre les seize 
hectares du domaine et quelques hectares 
de terrains voisins complètent le lot.
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1947 : la naissance - 2017 : Marseillan-plage fête ses 70 ans !
ANNIVERSAIRE

la naissance de 
marseillan-plage

Le 20 mai 1947 naissait 
Marseillan-plage. Date à laquelle 
le conseil municipal, présidé par 
le maire André Filliol, décidait de 
faire une petite station balnéaire 
à l’intention des habitants 
de la localité, des communes 
environnantes et des touristes de 
passage. Depuis, Marseillan-plage 
n’a cessé d’évoluer pour devenir 
l’attirante et dynamique station 
que nous connaissons aujourd’hui.

développement économique

André Filliol, le visionnaire
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1947 : la naissance - 2017 : Marseillan-plage fête ses 70 ans !

Le 15 décembre 1946, François de 
Menthon, ministre de l’économie, vient 
examiner le projet de lotissement de 
Marseillan-plage et félicite André Filliol 
pour son initiative. Et le 20 mai 1947, Le 
maire demande aux autorités l’autorisation 
de nommer Marseillan-plage cette « plage 
des familles », confortable et accessible 
au plus grand nombre, une plage où « la 
baignade est sans danger ».

Un architecte urbaniste est chargé d’établir 
un plan général de voirie. Les premières 
constructions sortent de terre dès 1949 
en même temps que s’organisent les 
premiers essais de démoustication ! 
En 1951,  les premiers bungalows sont 
construits dont trois « en régie », donc à 
moindre coût, par le personnel communal. 
En 1952, suivent d’autres constructions 
ainsi que la cité marchande et le camping 

municipal... Les bungalows sont construits 
en quinconce afin d’être abrités du vent, et 
entourés de peupliers.
En 1953 une annexe de l’office du tourisme 
et du logement voit le jour.
En 1960, les habitations sont de plus en 
plus nombreux, la cité marchande est 
achevée, une station service, un dancing 
avec sa plate-forme circulaire à colonnade 
« le Méditerranée », une gare routière, 
un hôtel  de 18 chambres et une salle de 
restaurant pour plus de 100 couverts… 
Les premiers aménagements sont là.
Et pour l’anecdote, fin mars de cette 
année 1960 un événement important va 
marquer les esprits : le Général De Gaulle 
passe à Marseillan-plage. Accueilli avec les 
honneurs par André Filliol et la population.
Les rues ont été goudronnées et de 
larges avenues apparaissent. Le quartier 
commerçant entoure les halles. Celui, à 
proximité du canal des Allemands, est 
réservé aux pêcheurs.
Le 1er avril 1962, c’est la digue de 
protection du front de mer, que l’on appelle 
« le promenoir », et que l’on évoquait dès 
1951, est, enfin mis en chantier ne sera 
achevée qu’en 1965.
Décembre 1962,  pour des raisons de 
santé, André Filliol abandonne son mandat 
de maire tout en restant conseiller 
municipal. Son adjoint Henri Maurin 
poursuivra son œuvre. C’est sur ce petit 
monde encore embryonnaire que veille 

Henri Puginier, employé municipal, qui 
après avoir été nommé à la tête du 
commando communal des prisonniers de 
guerre, fait maintenant office de secrétaire 
du syndicat d’initiative, de postier et de 
gardien du patrimoine.En 1967 est créée 
l’avenue de la Méditerranée, l’artère 
principale de la station qui relie la route 
nationale au bord de mer. Pour cette 
réalisation Henri Maurin sollicite une 
subvention du Conseil Général de l’Hérault 
« considérant que le projet réalisé 
contribue au développement touristique 
de la commune ».

premières réalisations,
premiers succès

Marseillan-plage à l’époque des vignes
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Par une délibération du 24 octobre 1967 
Henri Maurin et le conseil municipal 
rendent un hommage appuyé à André 
Filliol, ce maire visionnaire, « considérant 
lui rendre hommage de son vivant », il 
décide que l’avenue la plus importante 
du lotissement communal, parallèle au 
boulevard du front de mer sera baptisée 
«  Allées André Filliol ». Cette décision sera 
soumise à l’approbation ministérielle et 
acceptée !
En décembre 1967 un terrain est mis à 
la disposition de l’association diocésaine 
de l’Hérault pour qu’une église soit érigée 
dans la station. 
La même année la municipalité considère 
« qu’en raison du nombre croissant des 
constructions réalisées, il est nécessaire 
d’attribuer des noms aux diverses rues 
Au début la population estivale était 
d’environ 600 personnes ;  elle atteint 
aujourd’hui plus de 75 000 personnes au 
plus fort de l’été.
Au fil des ans la station a pris peu à peu 
son visage actuel avec 4 parties bien 
distinctes :

• Une partie centrale qui constitue « le 
cœur » : c’est  le quadrilatère qui va de 
l’avenue de la Méditerranée au canal des 
Allemands. Cette partie s’est développée 
rapidement à partir du plan initial et a 
longtemps constitué l’essentiel de cette 
« plage des familles » voulue par André 
Filliol. Y sont regroupés des villas 
individuelles, des commerces répartis sur 
deux centres et les services publics 
• A l’est la façade maritime, plus étroite, 
entre le canal des Allemands et le grau 
du Quinzième. Autrefois occupée par les 
vignobles elle s’est transformée en zone 
résidentielle pour vacanciers de plus en 
plus nombreux.
• A l’ouest, de l’avenue de la Méditerranée 
au grau du Rieu, aux limites de la ville 
d’Agde. Les domaines (Belle Etoile, 
Beauregard, La Coquille, Pietremont, Le 
Rieu), autrefois entourés de vignes, se 
sont, au fur et à mesure du développement 
du tourisme, transformés en campings 
justifiant la dénomination « avenue des 
Campings ».
• L’arrière station constitue le quatrième 
quartier avec la gare SNCF, la cave 
coopérative, et récemment le parc 
d’attraction et de loisirs qui draine des 
milliers de visiteurs.

Ce quartier très important est relié au lieu-

dit « Maldormir » où on trouve une vaste 
zone de bassins : ce sont les lagunages 
des Pradels. Ces grands bassins, nés 
sous la municipalité de Paul Arnaud, 
assurent le traitement des eaux usées et 
l’assainissement d’une grande partie de 
Marseillan et de Marseillan-plage. C’est 
en quelque sorte « la face cachée » de la 
station.
Pour pouvoir faire face au flux toujours plus 
important de touristes, il a fallu en créer 
de nouveaux. Aucune extension n’aurait 
pu se faire sans ces équipements qui, 
s’ils constituent un lourd investissement, 
témoignent de la volonté municipale 
de prendre toute sa place dans le 
développement touristique de la côte 
languedocienne.

De 1942 à 1944, les Allemands s’étaient 
lancés dans la construction d’un canal anti-
chars dans le grau de Pisse-Saumes en 
utilisant la main d’œuvre marseillanaise. 
Mais ce projet n’a pas été mené à son 
terme.
En 1971, le gouvernement autorise la 
reprise des travaux, ils seront terminés en 
1973. Le canal apporte un renouvellement 
permanent d’eau de mer dans la lagune de 
Thau, ce qui l’enrichit en plancton et micro 
organismes. Marseillan-plage a enfin son 
port. En 1983 il sera même agrandi.

un hommage au 
maire visionnaire

Un rond-point au nom du maire bâtisseur

le percement du 
canal des allemands

Rencontre avec le Général De Gaulle Le promenoir d’hier
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Le promenoir d’hier

Depuis 70 ans Marseillan-plage a évolué 
mais pas l’identité familiale qui l’a toujours 
caractérisée. Depuis 2008, la municipalité 
s’est attelée à redorer l’image d’une station 
quelque peu vieillissante avec des projets 
urbanistiques et esthétiques répondant 
à une demande de la clientèle de plus en 

plus exigeante. Du côté des hébergeurs 
touristiques de Marseillan-plage on note 
une forte amélioration de l’offre et des 
structures d’accueil. De nombreux labels 
qualitatifs ont été attribués identifiant 
ainsi les professionnels qui respectent 
une charte de qualité des services et qui 
valorisent les richesses et les produits 
régionaux. Marseillan-plage n’a de cesse 
de s’embellir. La station balnéaire ne 

ressemble à aucune autre de ses voisines, 
c’est ce qui fait son charme et attire 
toujours autant les vacanciers. On raconte 
même que certains marseillanais y partent 
en vacances car « pourquoi aller chercher 
le bonheur ailleurs... ».

Sources : Midi Libre, Encyclopédie historique de 
Marseillan de Jean Fayet (tome II), l’association 
Marseillan d’Hier et d’Aujourd’hui.

marseillan-plage en 2017
L’avenue de la Méditerranée

Le promenoir d’aujourd’hui
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MARSEILLAN-PLAGE : DE LA VIGNE AUX CAMPINGS
MARSEILLAN D’HIER ET D’AUJOURD’HUI

La guerre de 39/40 ruinera tous ces aménagements, la crise viticole 
fera le reste : très vite les vignes laissent place aux campings.

Avec la création de Marseillan-plage, le tourisme remplace la 
viticulture... Et des familles Marseillanaises y prennent toute leur part.

Au début étaient les pins ! En 1540 le gouverneur du Languedoc, en 
ordonne l’arrachage pour éviter les razzias ennemies.

La crise du phylloxéra, en 1875, entraîne la transformation des vacants 
de  la plage en vignoble puisque   seules les vignes plantées dans le 

sable résistaient au fléau. Nombre de  propriétaires choisissent alors de 
construire leur habitation au plus près de leur propriété,  des domaines 
plus ou moins grands apparaissent (Richemond, Beauregard, la Belle 
Etoile, le Robinson, etc…) Sur cette photo le jardin du Richemont en 

construction (1890) au milieu des vignes.

Le premier camping à naître sur la plage en 1963 est celui de la 
famille Voisin installée sur  le domaine viticole de Beauregard qui va 
de l’avenue de la Méditerranée à l’ancien chemin du Pous, c’est 
Le Camping des Nations. Marcel Voisin (1893-1982), un pionnier de 

Marseillan-plage crée l’année suivante le camping Beauregard 
autour de la villa Eugénie sur l’actuel chemin de l’Airette.

Autour du superbe cottage Robinson c’est Franck Maury (1926/2015) 
qui implante son complexe de plein air. La villa, ici en 1931,  trouvera 
sa place au milieu du camping. Depuis 2008 les 179 emplacements, 

quai de Plaisance, sont gérés  par Patrice Pichery, le petit-fils.

Maurice Navarre,(1926-2013) crée en juillet 1973, avec son épouse 
Nadia, Le Grillon des Mers sur l’avenue des Campings, petit 

établissement calme et familial  de 62 emplacements .Aujourd’hui sa 
petite fille Nadège Sokol est aux commandes.

Au Camping La Créole,  c’est la famille Chaput qui officie de pères 
en fils depuis juillet 1973 : d’abord Antoine et Claire , les créateurs , 

puis Raymond et Claude  qui ont passé le relais à leur fils.
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Pour la famille Barral , ce sera le Paradou, un petit havre de paix créé 
par Marcel. Autres marseillanais à se lancer dans l’aventure, la famille De Combas 

qui crée L’Hippocampe en 1974.

La famille Rojo installe Le Rieu, en 1970, chemin du Payrollet.
En 2016, Le Charlemagne, créé en 1976 par la famille Charlemagne/  

Bardou a fêté ses 40 ans en grandes pompes. 
A l’origine il y a les 5 ha de vignes  dont hérite Delphine Charlemagne–

Dautel au décès de son père Auguste avec en son centre un simple 
mazet pour remiser les outils. Pierre François Charlemagne hérite des 

lieux et assiste impuissant au développement galopant des campings 
autour de lui. Il promet même à son épouse Iphigénie que de son 

vivant « pas un seul sarment ne cédera sa place à une canadienne » . 
Autres temps autres mœurs : sa fille Josette épouse Gay accepte que 

la jeune génération se lance dans l’aventure, avec l’extraordinaire 
réussite que l’on connait.

Le camping Nouvelle Floride et Les Sirènes à l’origine...

Sous le nom Les Méditerranées  Jean-Marie Bardou et son fils Jean-
Marc ont réussi le pari d’un hébergement haut de gamme qui est 

devenu le fleuron incontesté de Marseillan–plage.
En 1994, ils rachètent le camping Nouvelle Floride, en 2011 Les Sirènes , 

en 2014 Europ 2000 intégré aussitôt au Beach Garden...
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Samedi 8 avril à 10h30
corps en mouvements
Performance artistique de pôle-dance et 
de danse contemporaine.
Médiathèque La Fabrique - Marseillan

Jusqu’au 11 avril

Harmonie
Exposition de photos de Michel Dumergue
Médiathèque La Fabrique - Marseillan

mercredi 12 avril
14h30 - Maître-Pierre
Départ de la Salle Paul Arnaud - Marseillan

15h - Spectacle « Les Ecolopoux »
Suivi d’un goûter offert aux enfants
Salle Paul Arnaud - Marseillan

jeudi 13 avril à 18h30
Balade à castleblayney
Inauguration de l’exposition, découvrez 
cette jolie ville irlandaise avec laquelle 
Marseillan est jumelée depuis 2013. 
L’exposition sera visible jusqu’au 17 avril.
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

dimanche 16 avril

15h - Corso géant
Départ du Port de Marseillan

19h/20h - apéro/concert avec paul Selmer
Salle Paul Arnaud - Marseillan

22h - Bal avec l’Orchestre paul Selmer
Salle Paul Arnaud - Marseillan

mercredi 19 avril à 15h

contes et rencontres...
Par la Cie « Théâtrale Francophone » - Gratuit
Infos au service Culturel : 04 67 01 66 99
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

Dimanche 23 avril

1er tour des elections présidentielles
De 8h à 19h

jeudi 27 avril à 18h30
Vous avez un projet d’entreprise ?
Conférence organisée par Initiative Thau, 
inscription au 04 67 46 47 75
contact@initiative-thau.fr
Salle Paul Arnaud - Marseillan

vendredi 28 avril à 20h30

Ciel ! Nos maris !
Par « Deux Croches Rondes » - Carte Pass
Infos au service Culturel : 04 67 01 66 99
Théâtre Henri Maurin - Marseillan 

samedi 29 avril à18h
Comment lâcher ses émotions ?
Conférence organisée par QiThau.
Inscription : gilles@qithau.com
Salle Paul Arnaud - Marseillan

vendredi 5 mai à 20h30

la veilée
Par la « Scène Nationale »
Infos  : www.theatredesete.com
Quai Antonin Gros - Marseillan

samedi 6 mai à 21h
Concerto de aranjuez
Par Philipe Cornier
12 € - Gratuit pour les - de 12 ans
Eglise Saint Jean Baptiste - Marseillan

6 & 7 mai

Race Nautic tour
Championnat de France - Motonautique
Programme sur : www.ville-marseillan.fr
Port de Marseillan-plage

Dimanche 7 mai

2eme tour des elections présidentielles
De 8h à 19h
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lundi 8 mai dès 11h

cérémonie du 8 mai 1945
Départ du cortège à 11h devant la Mairie.
Allées du Général Roques - Marseillan

mercredi 10 mai à 15h

Péronille
Par la Cie « Dis Donc » - Gratuit
Infos au service Culturel : 04 67 01 66 99
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

vendredi 12 mai à 18h

Shake
Sortie culturelle au Théâtre Molière de 
Sète. Tarif : 20€ avec visite du théâtre, 
spectacle et rencontre avec les artistes.
Coupon d’inscription à retirer en Mairie 
auprès du Service Culturel.

vendredi 19 mai à 20h30

Edith Piaf, ca sert à sa l’amour
Par « Alpha Spectacles » - Carte Pass
Infos au service Culturel : 04 67 01 66 99
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

samedi 20 mai

6ème Trophée de la danse
Organisé par Natézia Company. Concours de 
danse ( Modern Jazz, Contemporain, Street, 
Hip-hop, Classique...) - Gratuit
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

Les 20 & 21 mai

Alerte Rouge 7
Festival de théâtre par l’association « Le 
Gasetina ». Déambulation, débats, mise 
en scène et spectacles... Gratuit
Théâtre Henri Maurin - Marseillan

vendredi 26 et samedi 27 mai

Marseillan-plage fête ses  70 ans ! 
Inauguration du nouveau parc locatif, 
jeu, concert, feu d’artifice... Programme 
complet sur www.ville-marseillan.fr

samedi 27 mai

journée de la résistance
11h - Départ du cortège devant la Mairie
Allèes Général Roques - Marseillan
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la Boxe éducative s’installe à marseillan
BOXE

En un peu moins de 9 années trois 
jeunes, Jimmy Kachaou, Steven 
Patrac et Jimmy Patrac débutent 

maintenant en catégorie “amateur novice” 
(moins de 5 combats). Jimmy Kachaou est 
devenu champion régional en remportant 
récemment la finale à Jacou et la relève 
est là. 
Aujourd’hui le club compte plus de 50 
licenciés et a créé une section féminine. 
C’est certainement la raison pour 
laquelle Noël Monnet (ancien juge arbitre 
international) et son fils Joss (ancien 
boxeur pro, juge arbitre inter-régions et 
prévôt) sont venus apporter leur longue 
et riche expérience à nos jeunes boxeurs 
mais aussi aux entraineurs du club. 
Cela n’a pas échappé à Marianick Codet 
du comité directeur de la FFB qui a confié 

à José Patrac l’organisation des deux 
tours du championnat régional et pour la 
1e fois les inter-régions Poitou Charentes, 
Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc 
Roussillon qui se sont déroulé les 28 

janvier et les 5 et 12 février.

Retrouvez dans le prochain numéro les 
résultats de la Finale Inter-Région de Boxe 
éducative. 

Toujours beaucoup de boxe dans le 
LC en début d’année tout simplement 
parce que le Boxing Club de Marseillan 
poursuit son ascension. L’association 
sportive a démarré en 2008 avec une 
dizaine de jeunes en Boxe Educative.

Le gymnase aménagé pour l’évènement

6ème édition des Trophées de la Danse de Marseillan
DANSE

Cette année, la scène devrait réunir 
plus d’une centaine de participants 
qui se produiront dans cinq 

disciplines différentes : jazz, contemporain, 
classique, street, hip hop, en solo, en duo 
ou en groupe. Côté jury, de grands noms 
de la danse seront présents, Katto Ribeiro 
directeur artistique et chorégraphe à 
Marseille, Dominique Portier maître de 
ballet de l’opéra de Rome et Wendy Cornu  
co-directrice artistique de la compagnie 
Mouvimento d’Aix en Provence.

Et ils ne viendront pas les mains vides. 
Katto Ribeiro et Dominique Portier 
offriront deux bourses d’étude : l’une pour 

l’école d’Opus ballet en Italie et l’autre pour 
le pôle de formation chorégraphique à 
Marseille. Ils profiteront du concours pour 
repérer d’éventuels lauréats sur scène 
lors des différentes prestations. Une 

petite pression supplémentaire pour les 
danseurs évoluant devant eux durant ces 
deux jours. Pour plus de renseignement 
rendez-vous sur la page facebook de 
Natezia Compagny.

Les samedis 20 et dimanche 21 
mai 2017, L’association Natezia Cie 
organise la 6ème édition des Trophées de 
la danse de la ville de Marseillan. Un bel 
évènement qui, chaque année, s’étoffe 
un peu plus avec de nombreuses 
compagnies venues des quatre coins du 
département. Un spectacle gratuit à ne 
pas manquer !

Un week-end danse à Marseillan
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en bref...
VOILE LÉGÈRE

Une régate internationale sur dériveur 
470 (CIP 470 coupe internationale de 
Printemps) est organisée par le Cercle 
de Voile Marseillanais dans la semaine 
du 12 au 16 avril avec la présence de 
Camille Lecointre médaillée de bronze 
olympique à Rio en 470 (avec  Hélène 
Defrance).

marseillan à la pointe de l’épée
ESCRIME

Les jeunes à l’entrainement

30 fleurettistes et 44 épéistes sont venus 
s’entrainer par équipes de deux sur les 12 
pistes installées au gymnase Louis Boudou 
le 11 mars dernier sous l’oeil attentif de 
Magali Carrier Conseillère Technique 
Régionale et de la présidente de la Ligue 
d’escrime du Languedoc-Roussillon, 
Chantal Helguers aussi présidente du 

Sabre Marseillanais qui a offert la structure 
d’accueil à EstOCade le club d’escrime de 
Pézenas organisateur de cette rencontre 
en partenariat avec la Ligue Languedoc-
Roussillon d’escrime.

Ce type de rencontre permet aux jeunes 
sportifs de se préparer à la compétition.

des nouvelles de notre championne
VOILE

Une nouvelle barreuse aux cotés d’Aude

20 équipages sélectionnés sur 60, quatre 
années de préparation, des entraînements 
et des régates sur tous les océans, un 
circuit de coupe du Monde, un même 
bateau et une nouvelle équipe. Après 
de nombreux essais avec de potentiels 
partenaires et beaucoup de réflexion, 
Aude Compan “équipière” rencontre Julie 

Bossard “barreuse” ancienne équipière 
de Sarah Steyaert qui a concouru aux JO 
de Rio avec Aude. Notre équipage favori 
vient juste de terminer son dossier de 
sponsoring, les entrainements ont déjà 
repris courant janvier et la  1ère régate 
du Mondial se déroulera à Porto, en août 
prochain.

VOLLEY

Malgré l’absence de leur passeuse 
blessée, les filles finissent sur un sans 
faute en remportant difficilement leur 
dernier match de poule 3/2 (15-13 
pour le dernier set) contre une équipe 
de Bousquet-Bédarieux bien motivée, 
2ème du classement. Nos volleyeuses 
attaquent les demi-finales en avril.

VOILE HABITABLE

Challenge de Thau étape 10 le 12 
mars 2017 organisé par le Match Club 
de Bouzigues. Le LVM a placé en tête 
deux voiliers 1er Pitchi Poï et second SI, 
Vent De Folie, 6ème. Classement SI est 
2ème, Pitchi Poï est 4ème, Vent de Folie 
5ème. Au LVM prochaines régates les 
22 avril et 23 avril.
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« Harmonie » ou le corps en mouvement 
EXPO-PHOTOS

Organisée en résonance avec les 
médiathèques de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Thau, 

la nouvelle exposition de la médiathèque  
la Fabrique propose une série de photos 
sur des corps nus en mouvement. Cette 
exposition proposée par le photographe, 
Michel Dumergue, vous transporte tout en 
douceur dans l’univers de la danse et de ces 
gestes qui sous son objectif deviennent de 
véritables sculptures humaines. Un plaisir 
pour les yeux !  C’est lors du vernissage 
et en présence de deux de ses modèles, 
Claire et Marik, que Michel Dumergue a 
expliqué le sens de ses clichés : « Plus que 
de la danse, il s’agit de montrer la façon de 
figer un mouvement, une posture. Le défi 
était également de jouer avec la lumière, 

les jeux d’ombres, le choix du cadrage. Les 
modèles souhaitaient garder l’anonymat, 
tout en gardant leur propre personnalité. »
On se sent happé par ces images dont 
les corps sont particulièrement gracieux. 

N’hésitez pas à franchir le seuil de la 
médiathèque, l’exposition est visible 
jusqu’au 11 avril. A noter : samedi 8 avril 
à la médiathèque performance de danse 
contemporaine et de pôle dance.

La Médiathèque « La Fabrique » vous 
invite dans l’univers de la danse. Les 
modèles, tous danseurs professionnels, 
ont accepté le défi pas toujours facile 
de poser nu pour cette exposition sur 
la représentation de mouvements 
artistiques sur papier glacé.

Musique et solidarité au rendez-vous
MUSIQUE

La danse au coeur de l’exposition de Michel Dumergue

Un moment de grâce à l’église

Ce fut un grand moment d’émotion 
dimanche 12 mars que nous a 

proposé l’Atelier lyrique de l’Abbaye de 
Sylvanes à l’église Saint Jean-Baptiste 
avec un « guest » marseillanais, Guillaume 
Terrisse. 
Sous la direction artistique de Michel 
Wolkowitsky et accompagné par Eric Laur 
au piano, c’est plus d’une heure trente 

d’humour, de tristesse et de joie autour du 
thème « Si l’amour m’était conté … » qui 
a été proposé aux amateurs de grande 
musique. 
Le concert s’est terminé à l’unisson avec 
deux morceaux repris en chœur par le 
public conquis. Les bénéfices ont été 
reversés au profit de la ligue contre le 
cancer de la délégation de Marseillan.

et aussi...
BALADE IRLANDAISE

Dans le cadre de la fête du printemps, 
partez à la découverte de la jolie ville 
irlandaise Castleblayney, jumelée avec 
Marseillan depuis 2013. 
L’exposition de photographies « Balade 
à Castleblayney » nous plonge au cœur 
de la vie des habitants. 
Trente-sept clichés grands formats 
nous invitent au voyage à travers la 
foire aux bestiaux, une église ou bien 
une famille de musiciens. 
Son vernissage aura lieu le 13 avril à 
18h30 au Théâtre Henri Maurin et 
l’exposition sera visible jusqu’au 17 
avril de 10h à 12h et de 15h à 17h. 
On notera la présence de 18 musiciens 
Irlandais qui défileront pour le grand 
corso du printemps.
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CULTURE

en bref...
THÉÂTRE MUSICAL

Avec « Péronnille », chevalière, le 
prince et la princesse ne se marient 
pas forcément et n’ont pas non plus « 
beaucoup d’enfants » !La Cie Dis Donc 
a concocté un spectacle aux petits 
oignons, pour les enfants dès 6 ans. 
Mercredi 10 mai à 15h - Théâtre Henri 
Maurin. Gratuit. 04 67 01 66 99

Edith Piaf : ça sert à ça l’amour
MUSIQUE

La Môme

Cette comédie musicale inspirée de la 
vie d’Edith Piaf évoque le destin et la 

carrière de cette chanteuse inoubliable, du 
milieu des années 30 à 1962, date de son 
dernier récital à l’Olympia. 8 artistes sur 
scène, 25 chansons dont 5 titres inédits 
et la projection d’images sur grand écran 
relatent chronologiquement les étapes 

de sa vie mouvementée et bouleversante, 
jalonnée de blessures amoureuses et de 
triomphes. Ecrit et mis en scène par Andy 
Klein. Un bel hommage rendu à la grande 
dame de la chanson française.
Vendredi 19 mai 2017 à 20h30
Théâtre Henri Maurin - Pass Théâtre
04 67 01 66 99

Scènes de ménages à la mode Belle époque
COMÉDIE

Un spectacle plein de rebondissements

Ciel ! Mon mari, c’est une rencontre 
entre l’opéra et le vaudeville ! Et, plus 

précisément, entre Feydeau et Offenbach. 
Tous les ingrédients des deux genres sont 
là : des maris infidèles, des épouses prises 
au piège, des domestiques rusés… Bref, 
des imbroglios, des quiproquos et… De 
magnifiques voix.

Ajoutez à cela, les chanteurs-comédiens 
et les musiciens professionnels de la 
Compagnie « Deux croches rondes » et 
vous aurez un avant-goût de la qualité du 
spectacle divertissant qui vous attend.
Vendredi 28 avril 2017 à 20h30 
Théâtre Henri Maurin - Pass Théâtre
04 67 01 66 99

ADOS

Le festival Alerte Rouge s’articule 
autour de la création théâtrale 
contemporaine. Déambulation, mise en 
scène, spectacles… Les 20 & 21 mai 
au théâtre Henri Maurin. 
Infos : 04 67 01 66 99 - Programme 
complet sur www.ville-marseillan.fr

ESCAPADE

Vendredi 12 mai, la Ville propose une 
sortie au Théâtre Molière de Sète. 
Au programme : visite du théâtre et 
représentation de « Shake » par la 
Scène Nationale de Sète et du Bassin 
de Thau. Départ en bus à18h retour 
23h30. Tarif : 20€. 
Réservations : 04 67 18 68 63
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JEUNESSE

Témoignage d’une déportée d’Auschwitz 
MÉMOIRE

Certains professeurs du collège ont 
travaillé sur un projet pour leurs 
élèves. Ils ont fait venir une femme 

déportée  des camps nazis. Ginette 
Kolinka, âgée de 92 ans, est venue 
témoigner de son expérience, elle est 
l’une des dernières survivantes des camps 
d’extermination. Après être restée dans le 
silence pendant des années, elle sillonne le 
pays pour raconter son histoire aux jeunes 
générations et pour répondre a leurs 
questions. Elle a relaté son histoire devant 
une centaine d’élèves. Elle a été déportée à 
19 ans, en 1944, elle était avec son père, 
son frère et son neveu.
« Je ne suis pas là pour que l’on pleure 
sur mon sort mais pour que vous ayez des 
pensées pour tous ceux qui n’ont pas eu 
ma chance. Il y a des familles entières qui 
ont disparu a cause de la haine. Supprimez 
ce mot de votre vocabulaire. » Confia-t-
elle aux élèves. La famille Kolinka s’était 
refugiée à Avignon en zone libre, elle a été 
arrêtée après une dénonciation, avant 
d’être transférée vers Drancy puis vers la 

Pologne. Un mois après elle a été déportée 
dans le camp d’Auschwitz-Birkenau par le 
convoi n°714. A l’arrivée de son train, son 
frère et son père ont été gazés. Elle et son 
neveu ont intégré un camp de travail avant 
qu’elle ne parte pour un camp de femmes. 
En mai 1945, elle a été libérée et rapatriée 
à Lyon. Le 6 juin 1945 elle rejoint Paris 

pour retrouver sa famille. Ginette Kolinka 
est l’une des plus actives mémoire de la 
Shoah. 
Les collégiens ont été touchés par 
l’histoire de Ginette Kolinka, et sensibles 
au message d’anti-haine qu’elle souhaite 
transmettre. Article de Quentin (stagiaire du 
collège Pierre Deley)

Les Cranquettes fêtent le carnaval
CRÊCHES

Les collégiens à la rencontre de l’histoire

Le fête aux Cranquettes

L’heure était à la fête jeudi matin pour 
la cinquantaine de petits de la crèche 

« Les Cranquettes » dirigée par Stéphanie 
Fabre, et qui a, cette année encore, 
sacrifié à la tradition du carnaval. Chacun 
avait revêtu un déguisement laissé au 
libre choix.  Et c’est une troupe colorée, 
composée de fées, de princesses, de 
supers héros, d’Andalouses, d’un pingouin, 

d’une coccinelle, entre autres, qui a 
d’abord dégusté bonbons et chocolats 
avant d’aller profiter d’un soleil printanier 
dans la cours. Les « nounous » avaient 
également joué le jeu avec des costumes 
aussi jolis qu’originaux. 
Ce fut une belle journée qui annonçait les 
prémices du printemps pour le bonheur de 
tous.

et aussi...
BABYGYM

Depuis début janvier, les tout-petits 
des Cranquettes participent chaque 
semaine à un cours de gym adapté. Les 
enfants développent ainsi l’acquisition 
motrice en se déplaçant dans l’espace 
(devant, derrière, sur le côté) en 
grimpant, en sautant, en roulant 
pour développer leur équilibre et la 
coordination des mouvements. 
Cette nouvelle activité très complète 
permet aux enfants de s’éveiller tout en 
s’amusant ! Ainsi, c’est au cœur du dojo 
situé au complexe sportif entièrement 
équipé d’un matériel adapté et riche en 
couleur, que les petits évoluent durant 
une heure avec un sourire au coin des 
lèvres qui prouve la joie de participer  à 
une si joyeuse activité.
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La nouvelle équipe de jeunes élus du 
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) a 

été installée officiellement mi-décembre. 
Pour débuter leur mandat et mieux 
appréhender le fonctionnement de la 
collectivité, ils ont pu bénéficier lors des 
vacances de février de la visite des services 
municipaux  de la Ville. Et quel meilleur 
guide que l’élu qui les accompagne sur leur 

différent projet, Ludovic Fabre adjoint au 
maire délégué à la jeunesse. Lors de cette 
visite, ils ont eu également l’opportunité de 
visiter le bureau du premier édile et d’en 
apprendre davantage sur ses fonctions. 

A chaque mandat, les nouveaux conseillers 

souhaitent continuer leurs visites à la 
résidence Claude Goudet pour le plus 
grand plaisir des papis et des mamies qui 
attendent avec impatience ces moments 
de partage. 

La première visite des jeunes du nouveau 
mandat s’est déroulée en janvier, 
l’occasion pour la plupart de se découvrir. 

Journée d’intégration pour les conseillers Juniors
CMJ

et toujours la 
visite aux ainés

Les visites aux séniors pour les jeunes conseillers

Départ pour la Classe de Neige !







Marseillan-plage
HISTORY
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PAGE IN ENGLISH

A Latin writer in the 4th century AD, 
Postumius Rufius Festus, wrote Ora 
Maritima («Sea Coasts»), thought 
to be partially based on a lost 6th 
Century BC manuscript, listing the 
ports of  Phoenician traders in their 
journeys around Iron-Age Europe.                                                                                                  
In this document it colourfully described 
an area  ......»Between the feet of 
mountains (Agde and Sete) a vast sandy 
.. uninhabited coast by the sea and by the 
Etang de Thor».
It is thought by many that the Etang de 
Thau was first Thor, then Taur until it 
eventually became Thau

In the distant past, the majority of the 
coastal strip (referred to in local dialect 
as a ‘cosse’ - from where we get the word 
causeway) between Agde and Sete, was 
covered with pine-trees.  

«Since the Greek and Roman epochs, 
great changes have taken place and have 
modified the nature and the relief of the 
soil. The fish have been replaced by the 
sheep grazing the salt grass..»
This refers to a number of sheep farms, 
like those of the family Baille and Maffre.
In 1227 the Bishop of Agde imposed 
restrictions on the citizens of Marseillan 
and their use of the ‘Plage’ and this led 

to animosity between the residents of 
Marseillan and neighbouring towns and 
villages, that was to last for nearly 400 
years. The Bishop even declared that 
anyone from Marseillan who wanted to 
hunt deer on the area near the beach had 
to pay for the right. Appeals were made 
to the King for  justice and in defiance 
of the Bishop in June 1330,  Marseillan 
councillors led residents to the ‘cosse’ to 
collect pine cones and to hunt with falcons. 
The ownership of the plage was eventually 
settled and boundaries established in 20 
July 1621 - «This parliament orders, in 
order to put an end to all discussion... 
a limit between the soils of Agde and 
Marseillan».

The pine forests which covered the 
coastline, were often where Barbary 
pirates came ashore before plundering 
local goods and carrying off hostages (like 
the legend of  Belle Scribote (c.1490)), so 
much so that in 1540 the Governor of the 
Languedoc, Anne de Montmorency,  gave 
the order to destroy the forests. 

Small forts, of which several examples 
still exist, like the ‘Redoute du Castellas» 
(pictured), dating from the 16th C, 
were part of the local defence and early 
warning system.   

More recently during the Second World 
War, the Allies had 75 000 soldiers in 
Morocco and Algiera, and the Germans 
feared an Allied landing on the coast of 
the South of France.

To counter this the Germans arrived in 
the area on 14 November 1942 and 
occupied this part of the Languedoc.
Their occupation is well documented but 
the date 1 March 1944 is the catalyst for 
the future of Marseillan Plage.

It was on this date that the Germans 
ordered the immediate evacuation of 
approximately 300 residents from the 
area around Les Onglous, Chateau 
Richemont and the general area.

one document stated that...

recent times

middle ages

antiquity
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Chateau Richemont was the stately 
residence of Charles Rey and his wife 
Berthe Voisin (whose father Joseph Voisin 
built the Chateau du Port in Marseillan). 
It was probably the best kept and most 
prestigious property in the area. A team 
of gardeners kept the grounds beautiful 
and every day M Rey would ride one of 
his horses along the beach with his dogs 
running alongside.

The houses and sadly the Chateau 
Richemont were demolished and 
used in part to build fortifications 
including bunkers, along the coast line.                         
The beach area was also turned into a 
minefield.  Charles Rey, distraught at the 
destruction of his home, moved to the 
Montpellier area where he lived until his 
death on 10 November 1963.

The  canal Grau Pisses-Saumes, which 
nowadays is the busy route from the 
Etang to the open sea, allegedly got 
its name due to local donkeys (called 
saumes) using the water as a toilet. 
Plausible as this story may be, the 
reason for the brown coloured water is 
the mixing of salt water and fresh water 
which is called brackish water in English 
and eaux saumâtre in French . The canal 
was dredged by the German soldiers 

and widened and thus became navigable.                                                          
This subsequently earned it the name 
‘Canal de Allemands’.

On 22 August 1944 Germans retreat 
from the Languedoc region

From this destruction came opportunity 
and on 22 October 1945 - Andre Fillol 
(Maire et un visionnaire) proposed that 
the commune of Marseillan purchases 20 
hectares,  16 of the Domaine Richemont 
and some neighbouring properties.

This was adopted by the Town Council 
(CM) and approved at Prefect level on the 
22 January 1947.  On 20 May 1947 the 
CM requested official permission from 
the Prefect de l’Herault to call the area 
Marseillan Plage, which was subsequently 
granted. Plans were drawn up not only 
for roads and public buildings but also 
a commerical area,an area for the 
fishermen,a large boardwalk beside the 
sand dunes and a jetty
The Plage des Familles, envisaged by 
Andre Fillol was now reality and little by 
little, his dream was realised.

Today, many of the people in Marseillan, 

particularly the Maire, Yves Michel 
and other elected officials, have to be 
congratulated for continuing to improve 
the facilties. From major improvements 
to additional public toilets. Improvements 
are everywhere. I am sure that M Fillol 
would be happy with the way his vision 
has not only been realised but has been 
greatly enhanced. The future of Marseillan 
Plage certainly looks bright.

the future...



Des économies d’eau aux bons 
gestes dans la cuisine, tout en 
passant par les secrets de la vision 

thermographique et de l’isolation, un petit 
parcours d’ateliers a permis de découvrir 
quelques astuces supplémentaires pour 
réussir le challenge. 
Voici quelques données révélées ce samedi 
et qui devraient vous aider :
• Un simple robinet qui goutte équivaut à 
35m3/an soit 120 €
• Une chasse d’eau qui fuit alourdie votre 
facture annuelle de 350 €
Mais comment lutter contre ces fuites ? 
Voici deux petites astuces simplissimes : 
• Pour ceux qui ne sont pas encore équipés 
de la télérelève, il suffit de relever vos 
compteurs avant de vous absenter et 
vérifier à votre retour, cela vous dira s’il y a 
une fuite chez vous.
• Pour la chasse d’eau, rien de plus simple! 
Fermez le robinet d’arrivée d’eau avant 
d’aller dormir et si en le rouvrant l’eau 
arrive dans le bac, votre chasse d’eau fuit !

La fin de journée était l’occasion de faire un 
premier bilan sur les résultats des équipes 
héraultaises. 

Sur l’ensemble du département 90 foyers 
regroupés en 8 équipes participent 
ensemble à cette merveilleuse aventure 
commune. Les résultats héraultais font 
déjà partis des meilleurs de la région 
Occitanie, et les bonnes nouvelles ne 
s’arrêtent pas là !
Avec une moyenne de 29% d’économie, 
l’équipe de Marseillan prend la tête du 
classement départemental ! Les petits 
gestes du quotidien payent, la team 
explose les compteurs ! 
Pour vous donner une idée, l’équipe a 
économisé environ 9200 kWh en 3 mois. 
Soit environ 1300 € et des économies 
allant de 50 à 350 € pour certains foyers 
de l’équipe Marseillanaise.

Ampoules, chauffage, réfrigérateur, lave-
vaisselle, … Une multitude de petits gestes 
économiques se font, et dans toutes 
les pièces ! Voici quelques secrets de la 
réussite de la team Marseillanaise : 
Températures idéales : 

• 19/20°C dans le salon, 16/17°C dans 
les chambres : Un simple geste qui vous 
fait économiser 7 % sur votre facture de  
chauffage à chaque degré. La température 
de confort peut être baissée à 19°C, un 
simple pull suffit à satisfaire les plus frileux.

• Baisser à 16°C la journée lorsque vous 
êtes absent pour la journée.

L’eau chaude : 
• Régler la température du chauffe-eau 
à 55°C : Les chauffe-eaux sont le plus 
souvent réglés sur 70°C, ce qui augmente 
l’entartrage et les dépenses inutiles ! 
• Laisser les robinets mitigeurs sur la 
position froide : ce qui évite des appels 
d’eau chaude inutiles
• Rincer la vaisselle à l’eau froide : Et 
oui, l’eau chaude n’est utile que pour le 
dégraissage au lavage !
Faites la guerre aux veilles : la plupart 
des appareils consomment en continu, 
même éteints. La totalité des veilles 
d’appareils représente en moyenne 77 €/
an ! Comment lutter contre ses dépenses 
inutiles ?
• Les modes « économie d’énergie » jouent 
sur le rétroéclairage, la mise en veille 
minutée et les lumières de veille ! N’hésitez 
pas, farfouillez dans les paramètres de vos 
appareils !
• Multipliez les multiprises avec interrupteur 
« coupe-veille » à éteindre en fin d’utilisation 
et le soir. Petite astuce : multipliez les pour 
séparer l’ordinateur de l’imprimante, la 
télé du lecteur DVD, …
• Une prise minuteur qui coupe la box la nuit 
et se remet en fonction automatiquement 
à l’heure programmée.
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bilan de mi-parcours : un 
pari réussi pour les familles 

marseillanaises !

Team Marseillan en tête à mi-parcours
DÉFI ENERGIE POSITIVE

Dans le cadre de son Agenda 21, la municipalité avait lancé un appel à volontaires en fin d’année 2016 pour créer 
une équipe Marseillanaise et répondre au Défi Famille à Énergie positive : 9 foyers marseillanais ont répondu présent 
pour relever ce défi. Ce samedi 25 février se déroulait l’évènement de mi-parcours du Défi Énergie Positive. La ville 
de Marseillan accueillait une quarantaine d’héraultais participant au défi le temps d’une après-midi. Ce moment 
d’échange et de rassemblement a permis à 6 des 8 équipes du département de se rencontrer et d’en apprendre 
encore plus ! 

Challenges et fou-rires se sont succédés le temps d’un après-midi

le saviez-vous ?
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L’agglo souhaite veiller sur le Canal du Midi
PATRIMOINE

François Commeinhes, Président de 
la Communauté d’agglomération du 
bassin de Thau, s’est rendu ce lundi 

sur le site des Onglous à Marseillan à 
l’occasion de la venue de Marie-Thérèse 
Delaunay, sous-préfète, directrice de 
projet « Canal du Midi », en présence 
des vice-présidents de l’agglo Yves 
Michel, également Maire de Marseillan, 
Eliane Rosay, vice-présidente déléguée 
au tourisme et Alain Vidal, vice-président 
délégué au patrimoine.

Ce site est une entrée stratégique sur le 
Bassin de Thau sur le plan du patrimoine, 
de la culture et du tourisme. Il permet  
de valoriser les ports de Marseillan, 
Mèze, Bouzigues et Sète, la richesse 
patrimoniale du pourtour de l’étang, le 
musée Villa Loupian (Romanité), le musée 
de l’étang de Thau (ethnographie), le Jardin 
Antique Méditerranéen (conservatoire de 
botanique) et le multiple patrimoine de la 
ville centre Sète, ainsi que le massif de la 
Gardiole.

A travers cette visite sur le terrain, la 
Communauté d’agglomération du bassin 
de Thau a souhaité témoigner de son 
intérêt pour la mise en œuvre d’un plan qui 
va permettre de valoriser ce patrimoine 
classé au patrimoine mondial de l’Unesco. 

Notamment à travers la rationalisation 
des usages du Canal du Midi, l’accueil du 
public, l’accessibilité, les déplacements 
et le stationnement, la redéfinition de 
l’espace public et la préservation des 
qualités naturelles du site.

3ème édition de l’Oursinade de Thau 
GASTRONOMIE

Le Canal du Midi sous haute surveillance

Encore un succés pour l’Oursinade

L’Oursinade de Thau organisée en plein 
cœur de Sète, sur l’esplanade Aristide 

Briand, a été, cette année encore, un vrai 
succès. La 3ème édition de cette grande 
guinguette à ciel ouvert autour de l’oursin 
et des produits du terroir a attiré cette 
fois plus de 16 000 personnes (15.000 
l’an dernier). L’occasion pour les habitants 
du territoire et les touristes de venir 

déguster vins et produits du terroir dans 
une ambiance festive et musicale, au cœur 
de l’agglomération. 

L’Oursinade 2017, c’est 4500 douzaines 
d’oursins englouties (3000 l’an passé) et 
5 414 verres écoulés (4211 en 2016), 
soit une fréquentation en hausse de 28% 
par rapport à l’édition précédente.

et aussi...
LE J.A.M.

Le Jardin Antique Méditerranéen à 
Balaruc-les-Bains à rouvert ses portes
Aménagé et géré par la Communauté 
d’agglomération du bassin de Thau, 
ce lieu remarquable est devenu l’un 
des pôles d’attraction touristique 
du Bassin de Thau. A la fois vitrine 
des essences méditerranéennes et 
initiation à l’archéologie botanique, le 
JAM propose un voyage dans le temps, 
à la découverte des subtils usages que 
les grecs et les gallo-romains faisaient 
de la nature et des plantes. 
Renseignement au 04 67 46 47 48 
ou sur : www.thau-agglo.fr
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Nouvelles pistes de valorisation 

Les déchets coquillés issus de la 
lagune de Thau sont traités à l’usine 
du Mourre Blanc à Mèze. Ce service 

est géré par le Syndicat mixte du bassin 
de Thau en relation avec le Comité 
Régional Conchylicole de Méditerranée 
et les professionnels. Son exploitation 
est assurée par la société COVED depuis 
2007 par délégation de service public.

Yves Michel, fraîchement élu président du 
Syndicat mixte du bassin de Thau, souligne 
ces avancées : « Le traitement des déchets 
coquillés est en constante amélioration 
sur notre territoire. Après la résolution 
des problèmes de nuisances olfactives, 
l’obtention de la certification ISO14001, 
la mise en place de ce nouveau procédé 
de traitement permet de regarder les 
déchets coquillés d’un autre œil. Leur 
valorisation sur la carrière de Poussan est 
sans doute l’un des circuits de valorisation 
les plus courts de la filière déchet. Le 
bassin de Thau s’inscrit une nouvelle fois 
vers l’excellence environnementale. » 

La valorisation des déchets coquillés est 
une préoccupation aujourd’hui partagée 
par l’ensemble des bassins conchylicoles. 
Elle est source d’importantes innovations. 
Cette question a été traitée par divers 
projets pilotes en France. Le Syndicat mixte 
du bassin de Thau était invité à participer 
à l’automne à Brest à un atelier consacré 
à ce sujet.

Faire du déchet coquillé une ressource 
pour les territoires, chercher des solutions 
de traitement et créer de nouvelles filières,   
tels étaient les défis explorés lors de cet 
atelier. 

Des pistes de réutilisation en sable coquillé, 
amendement, usages alimentaires et 
même cosmétiques étaient présentées 
à cette occasion. Très récemment, une 
collaboration vient d’être envisagée avec 
un site de production conchylicole suédois, 
en mer baltique, qui souhaite bénéficier 
de l’expérience du bassin de Thau sur ce 
thème.
Et pour une explication détaillée du 
processus de traitement rendez-vous sur 
le site : www.ville-marseillan.fr

RECYCLAGE

Le bassin de Thau est le premier à avoir lancé une filière de collecte et de traitement de ses déchets conchylicoles. 
Plusieurs milliers de tonnes de déchets coquillés sont traités chaque année à l’usine du Mourre Blanc à Mèze. Un 
nouveau procédé de traitement et le vif intérêt des marchés pour les matières à forte teneur en calcaire ouvrent de 
nouvelles perspectives en termes de valorisation.

les mille et une 
vies d’une coquille

Une démarche responsable qui fait la fierté du territoire

Yves michel, le maire de Marseillan 
a été élu président du SMBT. 36 
élus se sont réunis lundi 13 février 
à la salle Paul Arnaud à Marseillan 
pour le premier comité syndical avec 
les nouveaux membres du Syndicat 
mixte du bassin de Thau. Montpellier 
Méditerranée Métropole et Hérault 
Méditerranée ont choisi de rejoindre 
le Syndicat respectivement en juillet 
et septembre 2016. Le SMBT est un 
établissement public chargé de veiller à 
un aménagement durable du territoire, 
à la protection de ses ressources 
naturelles, à la préservation de ses 
activités traditionnelles et à une bonne 
prise en compte du risque inondation. 
Avec les nouveaux changements au 
sein de la gouvernance. Il conserve 
l’ensemble de ses compétences et 
prend la forme d’un syndicat à la carte. 
Pour le Syndicat mixte du bassin de Thau, 
un temps menacé par la loi NOTRe et 
la fusion des deux intercommunalités, 
cette nouvelle organisation va faciliter 
la gestion de l’eau en étendant son 
périmètre d’actions à la majeure partie 
du bassin versant. 
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Pour toutes les associations 
marseillanaises, merci de nous 

communiquer vos articles et photos 
avant le jeudi 11 mai 2017 à :

nathalie.poignon@marseillan.com

Pour rappel, vos articles doivent 
comporter 800 caractères (espaces 
compris) ou 500 caractères (espaces 

compris) avec une photo.

informations

LIGUE CONTRE LE CANCER

Le jeudi 16 février la présidente de 
l’association  « la ligue contre le cancer 
section Marseillan » Martine Mallet-
Hérrero a remis un chèque de 11 500€ 
au docteur Richard Pages, membre du 
conseil d’administration du comité de 
l’Hérault. Cette somme a été collectée 
grâce aux diverses manifestations 
organisées durant l’année  2016 : lotos, 
conférences, concours de pétanque... La 
remise du chèque a eu lieu au théâtre 
Henri Maurin lors de la conférence du 
professeur Pujol. Un bel élan de solidarité !

ASSOCIATIONS

MJC DE MARSEILLAN

La Maison des jeunes et de la Culture 
de Marseillan ouvre grande ses portes 
à tous les habitants de notre ville et 
bien au-delà, du vendredi 02 juin à partir 
de 18h00, jusqu’au samedi soir, tard. 
Durant 36 heures, l’ensemble de ses 
animateurs et nombre des adhérents 
de la MJC présenteront un feu d’artifice 
de leurs talents, de leurs savoir-faire, de 
leur créativité, en bref de leurs pratiques 
amateurs dans tous les domaines. Ainsi, 
un tourbillon de danses, de chants, de 
musiques, de théâtre, de cirque, d’arts 
manuels, de techniques d’expression, de  
gymnastique, et de bien-être, soufflera 
entre les murs de la MJC et dans la cour 
de l’école Denis Bardou. Le vendredi 
soir laissera place à un cabaret cirque, 
le samedi matin en familles sera malin-
câlin  et le samedi après-midi et soir vous 
invitera à la fête. Durant toute la durée de 
ce festival, les participants trouveront à se 
restaurer et se désaltérer ; il faudra bien 
cela entre des expositions, des spectacles, 
des concerts, des démonstrations, du 
cirque, des initiations, du théâtre, des 
séances musicales ! Le programme 
détaillé : http://cms2.mjcmarseillan.fr

LE SOUVENIR FRANCAIS

C’est à l’occasion de l’assemblée générale 
de l’association du Souvenir Français du 
Marseillan et en présence de nombreux 
élus : le député Sébastien Denaja, les 
conseillers départementaux Sébastien 
Frey et Marie-Christine Fabre de Roussac, 
le maire de Marseillan, Yves Michel, le 1er 
adjoint Marc Rouvier et des responsables 
régionaux et départementaux du Souvenir 
français, qu’ont été dévoilées les nouvelles 
plaques commémoratives des soldats 
marseillanais disparus pendant la guerre 
1914-1918. Les élus et les nombreuses 
personnes présentes ont salué cette 
belle initiative qui participe à sensibiliser la 
jeunesse au devoir de mémoire. Ce travail a 
été mené conjointement avec l’association 
«Marseillan d’hier et d’Aujourd’hui» et 
supervisé par le président du Souvenir 
Français, David Casanova. La quête des 
témoignages et des photos continue, il en 
reste une centaine à réaliser. Un travail de 
longue haleine qui prends tout son sens 
pour les familles de ces jeunes soldats 
disparus trop tôt.

MJC DE MARSEILLAN

Semaine musicale « D’hier et d’aujourd’hui 
» avec la MJC de Marseillan – du 2 au 
6 mai 2017. Ces deux associations, 
amoureuses des musiques de tous les 
temps vous ont concocté un programme 
« Souvenirs et actualités » qui répondra 
aux goûts de tous les mélomanes, de tous 
âges et de tous horizons.
Les réjouissances débuteront le mardi 
02 mai avec une visite de l’opéra de 
Montpellier – le matin et une flânerie en 
centre-ville l’après-midi.
Une « Expo » retrouvant les musiciens 
marseillanais des années 1800 
à aujourd’hui sera disponible à la 
médiathèque du 02 au 06 mai.
« La belle Scribotte », la comédie musicale 
qui est dans les têtes et les oreilles de tous 
les marseillanais, sera projetée jeudi 4 mai 
à la MJC/CSC. Enfin, vous retrouverez 
pour la seconde année « les puces 
musicales » devant les halles et l’église 
de Marseillan, le samedi 06 mai avec « 
le matin Music-Halles », puis des scènes 
ouvertes et un concert pop-rock en fin de 
journée. De quoi  attendre la fête de la 
musique sans craindre d’être en manque 
de musiques. Merci à la municipalité qui 
soutient cette manifestation, démontrant 
bien que Marseillan a été, est et sera « ville 
musiques » pour tous, de tous âges et de 
tous horizons. Le programme détaillé de 
cet évènement populaire et gratuit sera 
annoncé sur notre site internet  http://
cms2.mjcmarseillan.fr/, sur notre page 
Facebook « MJC de Marseillan – Officiel 
», par téléphone au 04.67.77.33.35. et 
distribué par flyers.

ENSEMBLE & SOLIDAIRE
Il est où le bonheur il est où ? Il est là le 
bonheur il est là à Marseillan ! Il est là le 
bonheur il est là parmi nous Ensemble et 
Solidaires ! Notre assemblée générale  en 
était le reflet ce 2 février, un grand merci 
à nos adhérents qui sont de merveilleux 
agents de développement, puisqu’en 2 
ans le nombre de nos adhérents s’est vu 
plus que triplé ! Nous avons maintenant 
un panneau d’affichage rue de la paix où 
vous pouvez consulter notre programme 
et c’est avec grand plaisir que nous vous 
accueilleront les mardis et vendredis 
matins lors de nos permanences autour 
d’un petit café. Mais comme vous êtes très 
nombreux les bus se remplissent très vite 
aussi si une sortie vous intéresse n’hésitez 
pas trop longtemps si vous voulez avoir de 
la place ! Bon printemps à tous !
Pour tout renseignement : 0614417567
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PERMANENCES

dernière
minute !

l’économie locale 
se développe

Les représentants des Comités des 6 
quartiers de Marseillan accueilleront 
les habitants qui souhaitent  leur 
soumettre leurs questions ou leurs 
propositions concernant leur quartier. 
Les prochaines dates des 
permanences sont les suivantes : 

• Mardi 04 avril de 17h à 19h
• Vendredi 21 avril de 10h à 12h
• Vendredi 5 mai de 10h à 12h
• Lundi 22 mai de 17h à 19h
• Jeud 8 juin de 10h à 12h
• Lundi 19 juin de 17h à 19h

Ces permanences se tiendront dans la 
salle des permanences, rue Vedel.
Outils privilégiés d’expression des 
habitants et de développement de 
la démocratie locale dans la ville, 
les comités de quartiers favorisent 
l’exercice d’une citoyenneté active, 
et incitent au dialogue entre la 
municipalité et les administrés.
Le rôle des membres des comités de 
quartier :
• Ils collectent et transmettent les 
remarques et les suggestions des 
habitants relatives à leur quartier. 
• Ils sont consultés sur tout projet 
municipal concernant le quartier 
• Ils peuvent soumettre toute 
proposition destinée à améliorer la 
vie dans leur quartier. Ils peuvent se 
saisir de tout sujet d’intérêt général et 
inviter pour en parler, les intervenants 
ou les institutions de leur choix, en 
partenariat avec la mairie.

LA MAISON
Cuisine traditionelle, tartinerie, tapas...
Place du Marché
34340 Marseillan-plage
Tél. : 06 52 01 36 24
francisto@free.fr

Restaurant
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L’ESCALE
18 Quai Antonin Gros
34340 Marseillan
Tél. : 04 48 08 15 85

restaurant-brasserie

tribune libre
Le conseil municipal  était pour partie 
consacré au  débat d’orientation budgétaire  
préalable au vote du budget( en avril).Même 
constat que les années précédentes avec 
un décalage entre les discours et la réalité 
:le maire nous parle de désendettement qui 
n’est qu’un frémissement – 0,7%,Marseillan 
restant la 2ème ville la plus endettée avec 
un endettement par habitant 3 fois + élevé 
dans la strate des communes auxquelles 
appartient Marseillan .Il n’annonce pas 
d’augmentation des impôts mais « cela 
n’est pas exclu » .Le comparatif des taxes 
des ménages fait apparaître ,à l’inverse des 
autres communes touristiques, une taxe 
d’habitation chère puis que nous sommes  
dans les 10  communes les plus chères 
contre une taxe foncière proche de la 
moyenne ce qui en dit long sur ses choix 
politiques. 
Alors même que l’enquête publique  sur 
le PLU commençait à peine, que nous 
savons d’ores et déjà que le préfet a émis 
un avis défavorable sur le projet de PLU 
car «  incompatible avec la loi Littoral et 
le Scot » sur de nombreux points  et que 
le préfet «  invite à ne pas poursuivre la 
procédure et à amender le projet » 4 points 
concernant le PLU étaient à l’ordre du jour. 
Les 2 opérations ZAC du Belveze et du 
Pioch de pire, la vente d’une parcelle sur 
le site de l’ancien champion  .Une nouvelle 
fois, le maire semble faire fi des règles et 
des observations du préfet (comme il l’a fait 
pour le rapport de la Cour des Comptes) en 
précipitant la vente d’un chais proche de la 
cave coopérative au profit d’un promoteur 
immobilier à vocation touristique.( promeo 
patrimoine)
Le préfet met en garde contre un projet de 
Plu qui  pourrait être « juridiquement fragilisé 
» (attaquable au tribunal administratif) 
car il ne prévoit pas suffisamment de 
logements locatifs sociaux et surtout qui 
en demande une répartition sur toutes les 
zones concernées y compris à l’argentié 
et la cave coopérative, accréditant en 
cela nos propres critiques. Ce dernier 
argument a été une nouvelle fois l’occasion 
d’informations erronées  et de mauvaise foi.

C Carrié-Mahmouki
En lire plus sur marseillanjp.canalblog.com

ESPACE THAU ADMIN
Soutien Administratif aux Entreprises 
Sarah Ait Amrane
Tél. : 06 98 75 95 93
contact@espacethauadmin.fr
www.espacethauadmin.fr

Gestion
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l’état civil
Ils sont nés...
Nathan PIQUENOT le 28.01.2017
Mia KUBLER MARTINEZ le 14.02.2017
Mia LACASSAGNE le 11.02.2017
Anouk ROBERTO DUVIGNAU le 16.02.2017
Tiana ANTINORI PERSEGOL le 21.02.2017
Ismael SALES le 23.02.2017
Meylie PINEL le 24.02.2017
Lewis MICHEL le 25.02.2017
Ondine CACES LEVRET le 27.02.2017
Gabriel GRAEFF FABRE de ROUSSAC le 02.03.2017
Lounis SOUQUES le 05.03.2017
Gabriel RAYE le 16.03.2017
Ryan GUICHARD le 18.03.2017
Anouk BARRAS le 18.03.2017

Ils se sont mariés...
Bouhadjar BELKHACHAI et Zineb SIBARI le 04.03.2017
Alain CLARAMONTES et Huguette FAIVRE le 06.03.2017
Jérôme BASTARD et Dorine SEGUIER le 11.03.2017
Roland GRELAUD et Geneviève COUILLARD le 18.03.2017

Ils nous ont quittés...
Pierrette COUZIC épouse RUTOVIC le 23.01.2017, âgée de 86 ans
Antoine TOMAS le 24.01.2017, âgé de 95 ans
Armand VACHER le 25.01.2017, âgé de 92 ans
Louis BAUDASSÉ le 01.02.2017, âgé de 96 ans
Odette TARDY veuve VINCENZA le 27.01.2017, âgée de 78 ans
Marie PATS NOUGUES veuve BELUCHE le 31.01.2017, âgée de 85 ans
Enrique JIMENEZ SALCEDO le 09.02.2017, âgé de 82 ans
Mathilde COHEN veuve RIPOLL le 14.02.2017, âgée de 95 ans
André MALAURENT le 16.02.2017, âgé de 97 ans
Jacqueline BARBARAN épouse LOPEZ le 08.02.2017, âgée de 79 ans
Adrien ALCODORI le 10.02.2017, âgé de 29 ans
Aimé CANAL le 13.02.2017, âgé de 87 ans
Serge DELAHAYE le 18.02.2017, âgé de 70 ans
Charles SAUVAIRE le 28.02.2017, âgé de 69 ans
Yves FARENC le 01.03.2017, âgé de 72 ans
Henri BODY le 01.03.2017, âgé de 59 ans
Jean LE BARS le 26.02.2017, âgé de 83 ans
Aldjia HANACHE FRENOT le 02.03.2017, âgée de 92 ans
Andrée FERRIÉ veuve RAYNAL le 03.03.2017, âgée de 87 ans
Marcel SANLORIEN le 09.03.2017, âgé de 75 ans
Donald SIMPSON le 13.03.2017, âgé de 67 ans
Carmen BALLESTER veuve FERRANDEZ le 13.03.2017, âgée de 83 ans
Daniel SCHAFFRET-RIBAUD 14.03.2017, âgé de 73 ans
Ivan VOLK-LEONOVITCH le 15.03.2017, âgé de 78 ans

Grande braderie à MARSEILLAN : la vente 
du patrimoine communal se poursuit. Lors 
du dernier conseil municipal, Yves Michel 
et son équipe ont voté la vente d’un ancien 
chai dans le quartier du port. Cette vente 
serait destinée à la réalisation d’un projet 
touristique privé ; encore un projet dont 
nous ne savons rien, comme à l’habitude !
Va t’on transformer notre village en un 
Cap d’Agde bis ou une Grande Motte 
bis ? Sommes-nous une manne pour les 
promoteurs ?
Tout ce qui fait le charme et l’authenticité 
de MARSEILLAN-Ville disparait au fil des 
ventes de notre patrimoine. Où est l’intérêt 
des marseillanais ?
Saint-Tropez, station de réputation mondiale 
a su, lui, préserver son identité et en a fait sa 
vitrine touristique.
N’avons-nous pas une station, 
MARSEILLAN-Plage, dont la raison d’être 
est l’implantation d’unité touristique ?
La bétonisation et la disparition d’espaces 
verts deviennent inquiétantes pour notre 
qualité de vie  à MARSEILLAN.

Gisèle GUIRAUD – Christian PINO
Marseillan-autrement.com Permanence de 
l’association : salle des permanences rue 
Vedel, le premier jeudi du mois de 18h à 
20h. Venez nous rencontrer.




